
Formation courte

10ème journée du Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal (CPDPN) de Brest

LES CARDIOPATHIES CONGÉNITALES, 
DU DIAGNOSTIC À LA PRISE EN CHARGE NÉONATALE

PRÉSENTATION
La journée du CPDPN fête ses 10 ans !
Pour cette occasion, nous avons souhaité aborder un sujet en constante évolution et innovation : le dépistage 
et la prise en charge des cardiopathies congénitales.
Le dépistage des cardiopathies congénitales reste un enjeu majeur et en pleine évolution. Certaines 
cardiopathies nécessitent un dépistage pour une prise en charge adaptée dès la naissance en centre 
chirurgical pédiatrique et pour une information éclairée qui permettra d’accompagner les couples dans leur 
démarche et réflexion. L’action coordonnée des dépisteurs, des spécialistes en cardiologie fœtale et des 
centres chirurgicaux est la pierre angulaire de l’efficacité de la prise en charge de ces patients.
Nous avons la chance de recevoir à Brest Le Dr Bertrand Stos, cardiologue pédiatre et foetaliste au centre 
Ue3c, centre de référence en cardiopathie fœtale pour l’hôpital Necker. Le Dr Stos a par ailleurs développé un 
programme de formation dans le domaine du dépistage en cardiologie pédiatrique (HeBee).

OBJECTIFS
> Aptitudes et compétences
L’ensemble de la thématique sera abordé du diagnostic au pronostic en fonction des dernières actualités et 
progrès de la médecine fœtale. L’objectif de cette journée de formation est de croiser les regards des 
gynécologues obstétriciens, échographistes, radiologues, sages-femmes, généticiens, anatomo-pathologistes, 
pédiatres, et cardiopédiatres sur ces malformations congénitales, et de proposer une prise en charge 
pluridisciplinaire concertée

PUBLIC CIBLE
> Médecins en : Biologie, Anatomie-cytologie-pathologique, Génétique médicale, Gynécologie médicale et /ou 

obstétrique, Médecine générale, Médecine intensive et réanimation, Pédiatrie, Chirurgie pédiatrique, 
Médecine physique et de réadaptation, Radiodiagnostic et imagerie médicale, Radiologie et imagerie 
médicale

> Sages-Femmes
> Infirmiers : Infirmier Diplômé d’État (IDE), Infirmier puériculteur Diplômé d’État
> Cardiologues, Chirurgiens cardiaques, Cardiopédiatres

Formation courte - 10ème journée du CPDPN de Brest
UBO SUFCA - Février 2025 - Photo : Freepik - Informations non contractuelles 1/4

DATE
vendredi 21 mars 2025
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PROGRAMME

> Enseignements :
8h30 : Café d’accueil
8h45 : Introduction de la journée, Pr Philine DE VRIES, Professeur des Universités-Praticien Hospitalier de 
chirurgie infantile à l’Université de Bretagne Occidentale & Cheffe de service de chirurgie pédiatrique au CHU 
de Brest, Dr Anne-Hélène SALIOU, Coordinatrice du CPDPN au CHU de Brest & Pr Karine MORCEL, 
Gynécologue obstétricienne au CHU de Brest
9h : Présentation du Dr Bertrand STOS, Cardiologue pédiatrique, Paris, par le Dr Jean-Guillaume DELPEY, 
Cardiopédiatre, Guipavas
> Se réapproprier l’anatomie cardiaque grâce au modèle 3D HeBee 
> Obtenir les bonnes coupes: trucs et astuces techniques 
> La méthode de dépistage 54321, pour ne rien oublier
12h15 : Pause déjeuner
14h : Atelier quizz, Dr Bertrand STOS
> Cardiopathies simples, complexes, variantes anatomiques, troubles du rythme…
15h30 : Table ronde, les dossiers du CPDPN, Dr Hélène ANSQUER, Dr Jean-Guillaume DELPEY et Dr 
Violaine LAPARRA, cardiopédiatres, Guipavas
> Travaux en groupes, études de cas à partir de documents, présentation de supports Powerpoint en 

synthèse
17h30 : Clôture de la journée, Dr Hélène ANSQUER, Dr Jean-Guillaume DELPEY et Dr Violaine LAPARRA

> Validation de la formation
À l’issue de la formation, les stagiaires obtiennent une attestation prouvant leur participation à la formation. 
L'atteinte individuelle des objectifs de formation sera mesurée via l’enquête d’évaluation de la formation.   

> Méthodes pédagogiques :
En mettant en présence tous les professionnels de la filière, le format de la formation permet de répondre à 
l’objectif de cohésion du parcours de soins de ces patients hautement médicalisés.
Au cours de cette journée, des apports théoriques actualisés (diaporamas, présentation de cas) côtoient des 
tables rondes de discussion et de réflexion pour l’amélioration des connaissances et de la prise en charge 
coordonnée du patient.
Le regard croisé des professionnels permet de mieux comprendre le parcours des patients atteints de ces 
malformations et de coordonner leur prise en charge.

RESPONSABLES PÉDAGOGIQUES
> Pr Philine DE VRIES, Professeur des Universités-Praticien Hospitalier de chirurgie infantile à l’Université de 

Bretagne Occidentale & Cheffe de service de chirurgie pédiatrique au CHU de Brest
> Dr Anne-Hélène SALIOU, Coordinatrice du CPDPN au CHU de Brest



MODALITÉS PRATIQUES
Durée : 7 heures, réparties sur une journée
Date : vendredi 21 mars 2025
Localisation des cours : Faculté de Médecine et des Sciences de la Santé de l’Université de Bretagne 
Occidentale, Brest
Tarif 2025 : 175€

INSCRIPTION
Conditions d’accès : pour vous inscrire, vous devez appartenir à l’une des catégories citées dans “Public 
cible”. Toute demande d’inscription sera étudiée pour vérifier que le candidat possède ces prérequis. En 
dehors de ces prérequis, votre candidature sera étudiée par le responsable pédagogique qui déterminera la 
possibilité d’entrer en formation.
Bulletin d’inscription à télécharger sur : www.univ-brest.fr/fcsante > Formations courtes > Diagnostic 
prénatal

ACCESSIBILITÉ 
À l’UBO, le Service d’accompagnement des spécificités (SAS) et un référent handicap formation continue et 
alternance vous accompagnent dans l’adaptation de votre parcours universitaire.
Contactez le 02 98 01 80 42 ou par mail handicap.referentfc@univ-brest.fr dès le début de vos démarches.

CONTACTS
Service Universitaire de Formation Continue et d’Alternance - Pôle Formation Continue en Santé
Adresse : 22, rue Camille Desmoulins - CS93837 - 29238 Brest cedex 3
Téléphone : 02 98 01 73 89 - Mail : fc.sante@univ-brest.fr - Site web : www.univ-brest.fr/fcsante
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Chaque année, l’UBO forme environ 2000 professionnels dans le domaine de la santé.

DIVERSES THÉMATIQUES
Encadrement de service ou structure • Hygiène hospitalière • Hypnose • Médecine générale 
et médecines spécialisées • Pédagogie médicale • Prévention en santé • Psychologie • 

Urgences…

PLUSIEURS DISPOSITIFS

• Formations courtes d’une ou plusieurs journées

LA FORMATION CONTINUE EN SANTÉ
À L’UNIVERSITÉ DE BRETAGNE OCCIDENTALE

Contacts
Téléphone : 02 98 01 73 26

en tant qu’organisme de 

Retrouvez notre
offre de formation
sur notre site web

Formation Continue et Alternance
Université de Bretagne Occidentale

Suivez-nous sur les réseaux sociaux



État civil et coordonnées
Nom d’usage ................................................................ Nom de naissance .......................................................................

Prénom ...............................................................................................................................................................................

Profession (obligatoire).......................................................................................................................................................

Date de naissance ..............................................................................................................................................................

Adresse postale ..................................................................................................................................................................

CP ......................................................................Ville ..........................................................................................................

Téléphone...........................................................................................................................................................................

Email (obligatoire) ............................................................................................................................................................

Modalités
Attention, votre convocation vous sera expédiée, uniquement  par mail, une semaine avant la date de la formation 

>  Ce bulletin d’inscription signé vaut “Contrat” pour les prises en charge individuelles. Une convention sera établie pour les
personnes dont la formation est prise en charge par l’employeur.

>  Les conditions détaillées dans lesquelles la formation est dispensée figurent ici : www.univ-brest.fr/fcsante
Formations courtes > Cliquez sur le domaine concerné.

>  Notre service doit être informé de toute annulation de la part du stagiaire au minimum une semaine avant la formation
faute de quoi la formation sera facturée.

>  L’UBO se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre d’inscrits est insuffisant.

Situation
Vous êtes n salarié n profession libérale

Employeur (si salarié) .........................................................................................................................................................

N°RPPS ou ADELI .............................................................................................................................................................

Adresse postale (professionnelle) ......................................................................................................................................

CP ......................................................................Ville ..........................................................................................................

SUFCA - Pôle Santé - Numéro de déclaration d’activité 53 29 P 00 30 29 / N° SIRET 192 903 466 00 014
L’article L6316-4 II du code du travail reconnait la qualité de l’établissement d’enseignement supérieur au titre des 4 catégories d’actions concourant au 
développement des compétences 
Référencé Datadock 001245 et déclaré référençable le 19 mai 2017
Organisme DPC enregistré sous le n°1254 auprès de l’Agence Nationale du Développement Professionnel Continu

Intitulé de la formation .....................................................................................................................................................

Date(s) ...............................................................................................................................................................................

Coût de la formation............................................. €/personne

BULLETIN D’INSCRIPTION
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Fait à .....................................................................
Le ..........................................................................

Signature du stagiaire et cachet

Fait à Brest
Le ..........................................................................

Laurent BOURLÈS
Directeur du SUFCA

Modalités DPC
Dans le cadre d’une prise en charge par l’ANDPC, toutes les étapes (présentielles) du programme de formation sont 
obligatoires afin de bénéficier du financement proposé. En cas de refus de financement par l’ANDPC, le stagiaire 
s’engage à verser à l’UBO le complément d’inscription.

En cas de difficultés dans l’exécution ou l’interprétation du contrat, les parties s’engagent à rechercher un règlement 
amiable et peuvent faire appel au besoin à un médiateur : mediateur.sufca@univ-brest.fr. En cas de désaccord persistant, 
les différends seront soumis à l’appréciation du Tribunal Administratif de RENNES.

En signant ce contrat, le stagiaire s’engage à accepter les conditions générales de vente et reconnaît avoir pris 
connaissance du règlement intérieur relatifs aux activités de formation continue à l’UBO (www.univ-brest.fr/fc  
> Ressources > Modalités).

Financement

n Financement employeur

Nom de la structure .....................................................................................................................................................

N° SIRET .....................................................................................................................................................................

Personne à contacter ..................................................................................................................................................

Téléphone ..............................................................Email ...........................................................................................

Adresse .......................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................................

n Autofinancement

Cochez cette case si vous financez vous-même la formation ou si vous souhaitez faire une demande de prise en
charge par le FIF-PL ou l’ANDPC.
Dans le cadre d’une prise en charge FIF-PL, le règlement est dû à l’issue de la formation.
Le FIF-PL vous remboursera tout ou partie du coût de la formation.

Merci de nous contacter en cas de demande de prise en charge auprès d’un autre organisme.

Par courrier
Faculté de Médecine et Sciences de la Santé 
Pôle Formation Continue en Santé
22, avenue Camille Desmoulins
CS 93837 • 29238 BREST cedex 3

Par mail
fc.sante@univ-brest.fr 
Plus d’infos > Tél : 02 98 01 73 89
Ou sur le site > www.univ-brest.fr/fcsante

Bulletin d’inscription à nous retourner dès que possible et au plus tard un mois avant la date de formation

Merci de veiller à remplir toutes les rubriques, les bulletins incomplets ne seront pas traités.
Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter par téléphone ou par mail.
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